
Réponse du ministre de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil à la 
question parlementaire n°132 de Madame la Députée Joëlle Welfring et de Monsieur le Député 
Meris Sehovic concernant l’Action Hiver. 

1) 

Depuis la mise en place d’une liste d’attente, 280 hommes voyageant seuls ont été mis sur la liste 
d’attente jusqu’au 18.01.2023. Au 18 janvier 2024, 60 hommes voyageant seuls ayant présenté une 
demande de protection internationale sont sur la liste d’attente. 

2) 

Pour la période du 15 novembre 2023 au 31 décembre 2023, l’Action Hiver a accueilli en moyenne 31 
demandeurs de protection internationale par nuit, dénotant un pic de 59 personnes en date du 30 
décembre 2023. 

3) 

Pour l’ensemble du mois de décembre 2023, la moyenne de fréquentation du Foyer de nuit de l’Action 
Hiver s’est élevée à 222 personnes par nuit (demandeurs de protection internationale compris). Le pic de 
fréquentation du Foyer de nuit a été atteint le 27 décembre 2023 et a compté 252 personnes. 

4) et 5)

L’Action Hiver est une action humanitaire, mise en place par le gouvernement depuis l’hiver 2001, visant 
à protéger les personnes majeures en situation de sans-abrisme en période de grand froid, en répondant 
à leurs besoins primaires : accueil de jour, hébergement de nuit, repas, hygiène corporelle et soutien 
social. Depuis le 1er janvier 2021, l’Action Hiver est gérée par la Dräieck asbl. 

Le bâtiment A de la structure d’urgence multifonctionnelle au Findel est annuellement mis à disposition 
de l’Action Hiver du 15 novembre au 15 avril. Jusqu’au mois de décembre 2023, le bâtiment A disposait 
d’une capacité de 250 places. En raison de l’augmentation des personnes cherchant à être hébergées au 
Foyer de nuit et pour anticiper le risque que la structure ne vienne à saturation, la Dräieck asbl a introduit 
une demande auprès de l’Inspection du travail et des mines pour voir la capacité d’accueil maximale 
augmentée de 50 places. Désormais, la Dräieck peut accueillir jusqu’à 300 personnes au bâtiment A de la 
structure d’urgence multifonctionnelle, ce qui a considérablement réduit le risque de saturation. 

Par ailleurs, à l’initiative du Ministère de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil et 
avec le soutien du Ministre de la Défense, l’Armée luxembourgeoise a récemment installé des tentes 
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chauffées avec une vingtaine de places sur le site de l’Action Hiver en cas de nécessité supplémentaire 
pour faire face aux températures négatives et pour pouvoir réagir en cas d’urgence. 
 
 

Luxembourg, le 22.01.2024 

 

                                                      Le Ministre de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil 

 

(s.) Max Hahn 

 

 

 




